
Commune de
Plouhinec

Déclaration préalable
ARRETE DE NON OPPOSITION

avec prescriptions

DOSSIER N° DP 29197 24 00010

Déposé le : 15/01/2024

Avis de dépôt affiché le : 24/01/2024

Demandeur : Madame Myriam HUMEAU

Adresse du demandeur : 43, rue de Locquéran
29780 PLOUHINEC

Pour : Abaissement du portail existant de 30 cm avec modification de l accès 
à la RD n°784

sur un terrain sis : 43 rue de Locquéran
29780 PLOUHINEC

Références cadastrales : AC317, AC318, AC319, AC258, AC255, AC128, AC127, AC202

Le maire de Plouhinec,

Vu la demande sus décrite ;

Vu le Code de l'urbanisme ;

Vu le Schéma de Cohérence Territorial Ouest Cornouaille approuvé le 21 mai 2015 et modifié le 04 octobre 2021,

Vu le Plan Local d'Urbanisme (PLU) approuvé le 20 octobre 2011, modifié le 15 décembre 2016, le 19 décembre 
2017, le 05 décembre 2019, le 30 septembre 2021, le 9 mars 2023 et le 6 juillet 2023, et en particulier les 
dispositions du règlement de la zone Uhb ;

Vu ;

Vu favorable, assorti d observations, 
du Conseil départemental, en date du 29/01/2024, ci-annexé ;

Considérant 423-53 lorsque le projet aurait pour effet la 
création ou la modification d'un accès à une voie publique dont la gestion ne relève pas de l'autorité compétente 
pour délivrer le permis, celle-ci consulte l'autorité ou le service gestionnaire de cette voie, sauf lorsque le plan local 
d'urbanisme ou le document d'urbanisme en tenant lieu réglemente de façon particulière les conditions d'accès à 
ladite voie. »

Considérant de plus -
n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales s'il est de nature à porter atteinte à la 
salubrité ou à la sécurité publique du fait de sa situation, de ses caractéristiques, de son importance ou de son 
implantation à proximité d'autres installations. » ;

Considérant que le projet porte notamment sur la modification de l entrée du terrain situé 43, rue de Locquéran, à 
Plouhinec, en bordure de la route départementale n°784 ;

Considérant ainsi que le projet susvisé est soumis à l service gestionnaire de la route départementale
n°784 et que ce dernier a émis un avis favorable assorti d ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 :

à la demande susvisée sous réserve de respecter les prescriptions mentionnées à
l article 2.

Affiché en mairie et transféré en préfecture le 15/02/2024
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ARTICLE 2 :

Le trottoir sera remis en état après travaux par une repise des enrobés.
Les eaux pluviales seront amenées vers les plantations et non pas sur le trottoir en aval.

Fait à Plouhinec
Le

Première Adjointe au Maire

Solène JULIEN LE MAO

Nota : La modification de l accès sera effectuée conformément à la permission voirie délivrée par l agence technique 
départementale du Pays de Cornouaille, service du Conseil Départemental. Les travaux sont à la charge financière du 
bénéficiaire de la permission de voirie.

-2 du code général des 
collectivités territoriale.

INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de réception. À
cet effet il peut saisir le t
Durée de validité de la déclaration préalable : 

R.424-17 d autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans 
le délai de trois ans à compter de sa notification au(x) bénéficiaire(s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont 
interrompus pendant un délai supérieur à une année. En cas de recours le délai de validité de la déclaration préalable est 

Le (ou les) bénéficiaire de la déclaration préalable peut commencer les travaux après avoir : 
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle 
de panneau, conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie, sur le site Internet
urbanisme du gouvernement, ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux). 
Atte
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un tiers. Dans ce cas, 

r du r le (ou les) bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours après le dépôt du
recours. 
- peut le retirer, enue

e (ou les) bénéficiaire du permis et de lui permettre de répondre à ses observations. 
Elle a pour objet de vérifier la conformité du projet aux règles et 

servitude ur objet de vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de 
es dispositions de droit privé 

peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux ci

Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévu par la loi nº 78-12 du 4 janvier 1978 modifiée relative à la 
responsabilité et à l'assurance dans le domaine de la construction.

12 février 2024


